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Les Fi ches de Données de Sécuri té (FDS)
Une fi che de données de sécuri té ex i ste pour ch a qu e
p roduit. Elle détaille les info rmations pré s e n té e s
sur l’étiqu et te du produit. La FDS doit être deman-
dée par l’utilisateur pour tout produit classé, et
t ransmise au service médical qui suit le personnel. 
Selon la dire c t i ve européenne 93/112/CE, les fo u r-
n i s s e u rs ont obligation de tra n s m et t re les FDS aux
c l i e n t s .

Les fi ches précisent notamment les info rm a t i o n s
tox i c o l o g i ques, les ri s ques d’exposition et leur
c o n t rôle à trave rs un type de protection individuel.
Elles précisent aussi les rè gles pour la manipulation
du produit et son sto cka ge .
Les FDS sont disponibles sur le site : 
w w w. qu i ck f d s . c o m
Les FDS doivent être ra n gées à prox i m i té du local
sto cka ge des pro d u i t s .

QUE DOIVENT INDIQUER 

LES ETIQUETAGES DES PRO D U I TS ? 

- P révenir les secours d’urgence ou le médecin, muni
de l’emballage et de l’étiqu et te du ou des pro d u i t s
mis en cause.

- Ne pas fa i re boire, surtout jamais du lait, ni d’al-
cool. 

- Ne pas fa i re vo m i r, sauf si l’étiqu et te du produit en

cause le pre s c rit et seulement si la victime est cons-
c i e n te. Si la victime est à peine consciente, ou si elle
ne l’est plus, la met t re en position laté rale de sécu-
ri té, la tête sur le côté et la couvri r.

- Si la victime ne re s p i re plus, pra t i quer le bouche à
b o u ch e .

QUE FAIRE EN CAS D’INTOX I CATION ?

Le sto cka ge doit perm et t re une bonne conserva-
tion du produit, tout en ga rantissant la sécuri té des
u t i l i s a te u rs, du public et de l’env i ro n n e m e n t .
Le lieu de sto cka ge est st ri c tement ré s e rvé à cet
u s a ge, fe rmé à clef, aéré et ve n t i l é .

Les consignes de sécuri té

- Le local doit conserver les produits à l’abri de la
chaleur (se renseigner auprès de son fo u rn i s s e u r
pour connaître les te m p é ra t u res de sto cka ge des
p roduits). 

- La porte du local s’o u v re ve rs l’ex té ri e u r, et un
panneau «inte rdiction de fumer» est affi ché sur
c et te porte .

- Les produits sont conservés dans leurs emballa-
ges d’o rigine, avec les étiqu et te s .

- Les ustensiles spécifi ques (seaux, doseurs…) doi-
vent être marqués et conservés dans le local.

- Un ex t i n c teur (de pré fé rence à poudre ABC) et
un point d’eau sont disponibles à prox i m i té du
l o c a l .

- Les consignes de sécuri té et de secours en cas d’ur-
gence sont affi chées à l’ex té rieur du local. 

- L’ i n stallation électri que doit être en bon état
(néons spécifi ques). 

- Les produits sont entreposés sur des étagères en
m a t i è re non absorbante. 

- L’ a rm o i re contenant des Equipements de
P rotection Individuelle doit être située à l’ex té-
rieur du local. 

- P révoir une ré s e rve de matière absorbante dans
le local (sable, ve rm i c u l i te…), ainsi qu’un bac de
ré tention perm ettant de ré c u p é rer le pro d u i t .

- Le sol doit être étanche. Le local sera isolé grâ c e

à un seuil suré l evé ou à un bac de ré tention qu i
s e ra cre u s é .

- Les matières absorbantes souillées doivent être
éliminées par une entre p rise agréée.Il ex i ste dés-
o rmais sur le marché réunionnais des locaux de
sto cka ge pré fa b ri qués ou des caissons étanch e s
ventilés pour sto cker les produits phy to s a n i t a i re s :
se renseigner auprès de vot re coopéra t i ve .

La gestion des sto cks

- Bien connaître les sto cks et appliquer le pri n c i p e
du premier entré, premier sorti (noter la date de
l i v raison sur les produits). 

- Tenir un cahier de ge stion des sto cks. 
- Ach eter annuellement les produits en fo n c t i o n
des besoins. Ceci év i te de créer des sto cks de pro-
duits phy to s a n i t a i res non utilisables (PPNU). 

La ré c u p é ration 
des produits phy to s a n i ta i re s

Se débarrasser des produits phy to s a n i t a i res péri-
més est inte rdit, surtout concernant l’atrazine !

Une campagne de ré c u p é ration des PPNU dev ra i t
ê t re organisée à La Réunion en fin d’année à l'inst i-
gation de la Chambre d'Agri c u l t u re, de la société
A D I VA LOR, et de l'ensemble de la fi l i è re pro fe s s i o n-
nelle concernée par les produits phy to s a n i t a i res. 

C et te action est soutenue par les pouvo i rs publics.
Se renseigner auprès de David DERAND de la
C h a m b re d’Agri c u l t u re au 0262 94 25 94. 

COMMENT STO CKER 

LES PRO D U I TS PHTYTO SA N I TAIRES ?


